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William (Bill) Ashton, Ph. D., est directeur du Rural Development Institute de l’Université de Brandon. Il a mené de la 
recherche appliquée à propos des politiques dans les communautés rurales et éloignées sur divers enjeux touchant aux poli-
tiques et programmes, y compris les facteurs qui influent sur l’attrait, l’établissement et la rétention des immigrants, la viabilité 
des communautés d’accueil, et sur l’établissement et le fonctionnement des partenariats stratégiques. Il est membre du conseil 
de Community Futures Westman pour la région Sud-Ouest du Manitoba et il est impliqué auprès d’autres organismes commu-
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Cet article tente de contribuer aux efforts en cours dans le secteur de l’immigration afin d’accroître nos connais-
sances relatives à la création, la configuration, l’exploitation, l’évaluation et la réforme des partenariats locaux et 
régionaux en tant que mécanismes visant à améliorer la prestation de services nécessaires pour faciliter l’établis-
sement, l’intégration et l’inclusion des nouveaux arrivants. L’article conclut que les intervenants gouvernemen-
taux et non gouvernementaux doivent entreprendre plusieurs initiatives de partenariats dans leurs communautés 
locales et régionales, dont : identifier les partenariats existants et émergents; évaluer l’efficacité de chacun des 
partenariats existants, et évaluer la mesure dans laquelle ces partenariats contribuent substantiellement à l’éta-
blissement, l’intégration et l’inclusion des nouveaux arrivants.

À travers les dernières décennies, l’importance d’établir des 
partenariats locaux et régionaux à travers différents domaines 
politiques, dont l’immigration et l’intégration, est devenue de 
plus en plus évidente. Dans le secteur de l’immigration et de 
l’intégration, de tels partenariats ont été considérés et ont su 
se développer dans plusieurs communautés locales et régio-
nales qui reçoivent des nouveaux arrivants ou désirent en 
faire ainsi. 

L’objectif principal de cet article est de contribuer aux efforts 
actuellement mis en place dans le secteur de l’immigration 

PARTENARIATS LOCAUX ET RÉGIONAUX  
POUR L’ÉTABLISSEMENT DES NOUVEAUX ARRIVANTS

et de l’intégration afin d’accroitre nos connaissances à pro-
pos des partenariats afin que les agences gouvernementales 
et non gouvernementales puissent prendre des décisions plus 
éclairées sur les questions concernant la création de parte-
nariats, sur la façon de les gérer et de les évaluer et, lorsque 
nécessaire, la façon de les remanier ou de leur mettre fin. 

L’objectif plus central de cet article est de faire une brève syn-
thèse de certains enjeux d’ordres conceptuels et de certains 
enjeux connexes à la création et à la mise en marche d’initia-
tives de partenariats locaux et régionaux, aussi bien que de 
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donner certains exemples de partenariats déjà établis ou qui 
sont en train de s’établir dans le secteur de l’immigration et de 
l’établissement / intégration au Canada.

À cette fin, les éléments suivants vont être abordés dans cet 
article :

•	 Quelques types de partenariats de base

•	 Les facteurs qui influencent la création de partena-
riats

•	 Les facteurs qui influencent le fonctionnement de 
partenariats 

•	 Quelques exemples de partenariats notables impli-
quant des municipalités

L’article se termine par certaines observations à propos du 
besoin pour les intervenants gouvernementaux et non gou-
vernementaux concernés d’établir et de renforcer les parte-
nariats locaux et régionaux : 

•	 Définir les partenariats existants et émergents

•	 Évaluer la valeur des partenariats existants et émer-
gents,

•	 Évaluer l’efficacité du fonctionnement des partena-
riats existants,

•	 Évaluer le besoin de créer plus de partenariats ou 
d’élargir les partenariats existants.

DÉFINITIONS DE DIFFÉRENTS TYPES DE PARTENARIATS 

Les partenariats sont des rapports ou des alliances inter-or-
ganisationnelles établis entre deux organisations ou plus ; 
ces partenariats peuvent être établis entre des organisations 
gouvernementales ou / et non gouvernementales. Les par-
tenariats peuvent être conçus afin de tendre vers des objec-
tifs communs, ou du moins compatibles. De tels rapports 
sont établis soit formellement ou informellement par des 
accords écrits ou non écrits. Invariablement, les partenaires 
doivent considérer et possiblement même négocier la façon 
de laquelle ils vont se partager l’autorité et la responsabilité 
décisionnelle, la contribution des ressources nécessaires, les 
risques et les bénéfices (Kernaghan, Mason et Borins 2000 : 
180). 

À la lumière de cette définition, il est important de souligner 
qu’en général les partenariats qui s’établissent dans le secteur 
de l’immigration, de l’établissement et de l’intégration sont 

conclus de façon informelle par des accords non écrits. Peu 
de partenariats, voire aucun, sont conclus par des accords 
écrits et peu de partenariats, voire aucun, sont établis entre 
des partenaires considérés comme étant des entités juri-
diques corporatives évoluant dans un cadre réglementaire 
tel que, par exemple, le Saskatchewan’s Partnership Act. Les 
exceptions notables à ceci sont les accords écrits formels où le 
gouvernement fédéral ou provincial attribue des fonds à cer-
tains partenariats qui sont établis afin de favoriser la création 
de communautés accueillantes et inclusives ou qui ont pour 
objectif d’offrir des services d’établissement et d’intégration 
aux nouveaux arrivants.

LES TYPES DE PARTENARIATS 

En passant en revue les caractéristiques des partenariats 
existants et en considérant les caractéristiques de tous par-
tenariats de niveau local ou régional, il est utile d’établir une 
taxonomie des partenariats. Cette taxonomie consiste en cinq 
différentes typologies qui reflètent chacune des cinq carac-
téristiques suivantes associées aux partenariats : les régions 
géographiques qu’ils desservent (par ex. local, régional, natio-
nal) ; le nombre de secteurs politiques auquel se rapportent ces 
partenaires ; l’aspect organisationnel (par ex. simple, double, 
multi), le nombre de partenaires (par ex. deux, trois, ou plus) ; 
et l’articulation des fonctions, des rôles et des responsabilités 
des partenariats (par ex. consultatif, contributeur, opération-
nel, collaboratif). Chacune de ces cinq typologies est décrite 
dans le Tableau 1.

Alors que les quatre premières typologies se passent d’expli-
cation, la cinquième typologie nécessite une brève descrip-
tion. La cinquième typologie, qui a été établie par Kernaghan, 
Mason et Borins (2000 : 188-191), consiste des quatre types 
majeurs de partenariats que nous décrivons brièvement 
ci-dessous :

•	 Les partenariats consultatifs sont ceux où l’activité 
principale des partenaires consiste à de la consulta-
tion sur, entre autres, leurs objectifs respectifs et les 
moyens de coordonner leurs initiatives afin d’atteindre 
leurs objectifs sans avoir à entreprendre des initiatives 
conjointes. 

•	 Les partenariats contributifs sont ceux où un ou 
plusieurs partenaires font une contribution financière 
ou non financière au partenariat, mais c’est l’autre ou 
les autres partenaires qui sont, dans les faits, respon-
sables de la ou les initiatives établies. 

•	 Les partenariats opérationnels sont ceux où les par-
tenaires collaborent simplement au niveau opération-
nel lors de l’élaboration des différentes initiatives de 
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TABLEAU 1 : CINQ CARACTÉRISTIQUES DES PARTENARIATS ÉTABLIS ENTRE DIFFÉRENTES ORGANISATIONS

Typologie 1 Typologie 2 Typologie 3 Typologie 4 Typologie 5

Régions géographiques Régions géographiques 
politiques Nombre de partenaires Types de partenaires

Articulation des  
fonctions, rôles et  

responsabilités des  
partenaires 

Local Un seul secteur Bipartite Governmental Consultation

Regional Deux secteurs Tripartite Non-Governmental Contribution

Provincial Plusieurs secteurs Multipartite Governmental/
Non-Governmental Operation

National Collaboration

partenariats sans s’engager complètement ensemble 
dans une entreprise où ils partageraient le processus 
décisionnel et les ressources financières ou humaines. 

•	 Les partenariats collaboratifs sont ceux où les parte-
naires clés collaborent étroitement dans un partenariat 
où plusieurs partenaires sont impliqués activement 
dans les tâches principales de planification, de gestion 
et d’exploitation et se partagent les tâches de prises de 
décisions, les coûts, les risques et les avantages.

Il est possible que ces cinq types de partenariats décrits 
ci-haut ne se retrouvent pas dans leurs formes les plus strictes 
en pratique. La raison pour cela est qu’il est plus probable de 
retrouver des formes hybrides de ces partenariats dans la 
pratique. La raison derrière ceci est que, en pratique, il est 
plus probable que nous retrouvions ces partenariats sous des 
formes hybrides plutôt que sous des formes pures (originales 
ou transformées).

Un autre point important à garder à l’esprit dans l’analyse 
des partenariats est que ce n’est pas tous les partenariats qui 
prennent forme pour les mêmes raisons ou impliquent des 
types de liens semblables. Pour ce qui en est des objectifs, 
il existe des partenariats concrets qui tentent de faire avan-
cer des objectifs concrets, des partenariats symboliques qui 
avancent des objectifs symboliques, et d’autres partenariats 
qui tentent de faire avancer ces deux types d’objectifs. Pour ce 
qui est des liens entre les partenaires, nous pouvons situer les 
partenariats sur un continuum allant de ce que nous pouvons 
appeler des « partenariats symbiotiques » à des « partenariats 
parasitiques ». Alors que le premier implique des liens d’en-
traide mutuellement avantageux pour tous les partenaires, le 
deuxième implique des rapports se rapprochant de l’exploi-
tation. Dans ce contexte, il est utile de noter que certaines 
analystes ont apposé le terme « partenariat bidon » (phony 

partnerships) à ces partenariats puisque ceux-ci sont établis 
« … dans le but d’exploiter ou de manipuler certaines des par-
ties concernées ; l’effet le plus probable étant la perte de pou-
voir » d’un ou de plusieurs partenaires (Kernaghan, Mason, 
Borins, 2000 : 191).

FACTEURS INFLUENÇANT LA CRÉATION DE PARTENARIATS 

Plusieurs facteurs interdépendants majeurs influent sur la 
décision des responsables gouvernementaux et non gouver-
nementaux d’établir un partenariat ; quelques facteurs impor-
tants sont cernés et décrits ci-dessous.

LES IDÉES PRÉCONÇUES PAR RAPPORT AU PARTENARIAT 

Un facteur majeur influençant l’établissement de partenariat 
concerne les idées préconçues à propos des partenariats que 
se font les dirigeants et les membres des organisations concer-
nées. Les partenariats comptent parmi un de ces phénomènes 
où les gens vont assumer une position ou prendre des déci-
sions qui sont basées largement sur des idées préconçues 
à propos des coûts, des avantages et des risques sans avoir 
consulté aucune donné empirique ou même pris en compte 
de conseils anecdotiques avisés. Alors que certains dirigeants 
et membres d’organisations sont atteints d’une « obsession de 
devenir partenaire », certains autres souffrent d’une « phobie 
du partenariat ». Dans les deux cas, les positions et les déci-
sions prises par les dirigeants et les membres de ces organisa-
tions envers ou contre l’établissement de partenariat ne sont 
pas basés sur des calculs minutieux et rationnels des risques, 
des coûts et des avantages.
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LA RECONNAISSANCE DU BESOIN ET DE LA VALEUR POTENTIELLE DES PARTENARIATS 

Un facteur d’une importance égale est la reconnaissance 
démontrable et généralisée du besoin et de la valeur poten-
tielle d’un partenariat. Il est primordial que la valeur du par-
tenariat soit reconnue par les partenaires potentiels ainsi 
que par les membres de la communauté sur laquelle ce par-
tenariat va avoir une influence. Une telle reconnaissance de 
la part d’autres membres de la communauté peut souligner 
d’une façon importante la valeur potentielle de s’unir dans 
un partenariat aux yeux de partenaires potentiels. Les autres 
membres de la communauté peuvent également avoir un rôle 
direct en encourageant les organisations à former des parte-
nariats.

LES MILITANTS ET LES DIRIGEANTS DE PARTENARIATS

Un autre facteur majeur est la présence ou l’absence d’indi-
vidus qui militent en faveur de la formation de partenariats 
dans une communauté et la présence ou l’absence d’indivi-
dus qui dirigent ces partenariats. Ces militants et dirigeants 
peuvent être incarnés par la même personne. Alors que cer-
tains individus peuvent avoir une influence importante dans 
la création de partenariats, certains autres individus peuvent 
être des acteurs influents assurant que des actions prioritaires 
favorisant l'établissement de partenariats sont entreprises.

LES CALCULS DES DIRIGEANTS D’ORGANISATIONS 

Un des plus importants facteurs dans la création de partena-
riats est le calcul que les dirigeants et les membres d’organisa-
tions se font par rapport à ce qu’ils perçoivent comme étant les 
avantages et les désavantages de chaque partenariat. De tels 
calculs peuvent être assez simples et être basés sur un nombre 
très limité de facteurs, ou être très complexes et être basés 
sur une multitude de facteurs. Le mélange précis de facteurs 
impliqués dans de tels calculs varie par rapport à ce à quoi les 
dirigeants et les membres accordent de la valeur. Cependant, 
ils ont tendance à invariablement inclure des considérations 
liées aux buts, capacités et risques des organisations. 

LES BUTS DES ORGANISATIONS

Lorsqu’ils considèrent les buts de leurs organisations, ils se 
concentrent principalement sur deux ensembles d’objectifs. 
Le premier ensemble d’objectifs consiste à répondre aux 
besoins en matière d’établissement et d’intégration / adapta-
tion des nouveaux arrivants, le deuxième est lié aux besoins 
des organisations elles-mêmes.

CAPACITÉS ORGANISATIONNELLES

Lorsqu’ils considèrent leurs capacités organisationnelles, ils 
désirent évaluer dans quelle mesure ils ont les ressources 
humaines, financières ou autres nécessaires afin d’établir et 
de gérer un partenariat. De plus, lorsqu’ils considèrent leur 
capacité à s’associer dans un partenariat, ils considèrent éga-
lement dans quelle mesure les ressources ou avoirs néces-
saires sont fournir par les partenaires gouvernementaux ou 
non gouvernementaux. Dans certains cas, des organisations 
vont vouloir s’associer si la promesse ou du moins la possibi-
lité existe que certaines des ressources nécessaires vont être 
fournies par un des autres partenaires principaux ou lorsque 
des ressources vont être offertes par toute autre entité qui ne 
sera pas autrement impliquée dans la gestion ou l’organisa-
tion des activités du partenariat. Un exemple d’un tel parte-
nariat est le financement du gouvernement fédéral versé vers 
la création et l’exploitation des partenariats locaux en matière 
d’immigration (PLI) tel que le partenariat local en matière 
d’immigration de Calgary (PLIC, 2014). Un autre exemple est 
le financement par les Allies Project of the Maytree Foun-
dation avec des ressources provenant de la JW McConnell 
Family Foundation attribués aux conseils d’emploi régionaux 
pour les immigrants tels que le Calgary Region Immigrant 
Employment Council (CRIEC, 2014).

LES RISQUES LIÉS AUX ORGANISATIONS 

Les risques auxquels font face les organisations concernent 
les pertes potentielles, le mauvais emploi ou l’exploitation 
non optimale de leurs ressources ou de leurs avoirs. Les orga-
nisations encourent également des risques d’ordre juridique 
ou des risques associés à la réputation de leurs organisations 
qui serait dues à des problèmes relevant de tout programme, 
projet ou service associés au partenariat. Les partenaires 
gouvernementaux font également face à des risques d’ordre 
politique qui peuvent résulter de ces problèmes. Pour cer-
taines organisations, bien sûr, ces risques pourraient com-
promettre l’existence même de l’organisation si le partenariat 
en question compromet l’accès de l’organisation à certaines 
ressources, s’il met en péril sa capacité de continuer de mener 
une fonction particulière ou de fournir des programmes et des 
services particuliers.

L’INTÉRÊT PERSONNEL

L’intérêt personnel est un autre facteur important qui com-
porte des répercussions soit positives ou négatives sur la créa-
tion de partenariat. Les perceptions et les calculs effectués par 
des dirigeants influents à propos des implications d’un parte-
nariat sur leurs propres intérêts pécuniaires peuvent égale-
ment influencer leurs positions et leurs décisions d’appuyer 
ou d’opposer un partenariat particulier. Ainsi, pour certains 
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dirigeants d’organisations, la question n’est pas simplement 
de savoir si un partenariat comporte des avantages pour le 
public en général ou s’il vise à atteindre la réalisation d’un 
quelconque objectif noble, ou même si celui-ci est bénéfique 
pour leur propre organisation, mais concerne plutôt leurs 
propres intérêts personnels. En dépit des efforts visant à éli-
miner, ou du moins à subordonner de tels intérêts, le désir de 
vouloir maximiser son profit personnel est un facteur consi-
dérable lors de la prise de décision des dirigeants d’organisa-
tion en ce qui concerne la création aussi bien que la gestion et 
de la résiliation de partenariats.

LES RELATIONS INTERPERSONNELLES 

L’établissement de partenariats est également influencé par 
les relations interpersonnelles entre les représentants des 
différentes organisations partenaires. Alors que des relations 
interpersonnelles positives facilitent la création de partena-
riats, les relations interpersonnelles négatives ont tendance à 
les inhiber. Les relations interpersonnelles ont souvent beau-
coup plus d’importance que l’on aurait tendance à leur accor-
der non seulement lors de la création de partenariats, mais 
également lors de la gestion du partenariat, de son évolution 
et de son interruption. 

LES FACTEURS INFLUENÇANT LE FONCTIONNEMENT DES PARTENARIATS 

Le fonctionnement des partenariats est influencé par plu-
sieurs des mêmes facteurs qui ont un effet sur leur création, 
aussi bien que par certains facteurs connexes (Owen, 2005). 
Voici une liste de quelques facteurs uniques qui affectent le 
déroulement efficace de tout partenariat :

•	 Les connaissances que les partenaires détiennent 
à propos des partenariats, et en particulier, à propos 
de ce qui doit être fait pour assurer que ceux-ci fonc-
tionnent efficacement ;

•	 Une vision, des buts, des objectifs, des valeurs et des 
normes qui sont partagés entre les partenaires ;

•	 Une façon de diriger de la part de chaque partenaire 
qui est proactive, constructive, stratégique, pragma-
tique et prudente, et en particulier de la part de chaque 
représentant officiel qui est directement impliqué lors 
de processus associés à divers aspects du partenariat ;

•	 Des rapports qui sont positifs, constructifs et coopé-
ratifs entre les partenaires ainsi qu’un degré nécessaire 
de confiance entre les partenaires ;

•	 Des structures et des processus organisationnels 
appropriés à la direction, à la gestion, à l’évaluation, 

à la reddition de comptes et à la terminaison du par-
tenariat ;

•	 Une distribution des rôles et responsabilités appro-
priée entre les partenaires et les individus directement 
impliqués dans la gouvernance, la gestion et l’adminis-
tration du partenariat ;

•	 Des documents de partenariats pertinents qui 
abordent sur les divers aspects liés aux facettes juri-
diques, de gouvernance, de gestion et d’administra-
tion ;

•	 Une planification, une conception, une implé-
mentation et une évaluation efficace de tous les pro-
grammes, projets ou services qui sont entrepris dans 
le cadre du partenariat ;

•	 Disposer de suffisamment de ressources humaines 
et financières appropriées et de tout autres avoirs 
nécessaires, et gérer efficacement ces ressources et 
avoirs ;

•	 Offrir des programmes, des projets, ou des services 
dont la valeur est reconnue et démontrable

La qualité du fonctionnement de tout partenariat, et au bout 
du compte sa capacité d’être maintenu, dépend fortement de 
la plupart, voire de tous ces facteurs.

EXEMPLES DE PARTENARIATS LOCAUX ET RÉGIONAUX

Deux exemples de partenariats locaux en centres urbains 
nous aident à illustrer certains des éléments des cinq typo-
logies décrites dans le Tableau 1. Le premier est le partenariat 
local à Brandon qui a été créé il y a plusieurs années, et le 
second est le partenariat local à Calgary qui a été établi en 
2013. La différence principale entre ces deux partenariats 
est leur statut juridique et le degré auquel ils sont institu-
tionnalisés : un des partenariats est local et l’autre est régio-
nal. Certains aspects de ces deux partenariats particuliers se 
retrouvent fort probablement au cœur de partenariats simi-
laires ailleurs au Canada (Gibson et coll., 2010).

PARTENARIAT LOCAL EN ÉTABLISSEMENT DE BRANDON

Le partenariat en immigration de Brandon est un exemple de 
partenariat local basé dans une ville qui implique plusieurs 
parties et différents secteurs. Le partenariat a été créé il y a 
environ dix ans lorsque la ville a connu une augmentation 
substantielle du nombre d’immigrants recrutés pour travail-
ler dans une nouvelle usine d’emballage de viande ; son but 
principal était de fournir des services d’établissement et d’in-
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tégration / adaptation à ces immigrants aussi bien qu’à ceux 
qui les ont suivis. 

La participation au partenariat a été ouverte à tous depuis le 
début et s’est progressivement élargie au fil du temps jusqu’à 
inclure plusieurs agences gouvernementales et non gou-
vernementales. Les partenaires proviennent du secteur de 
l’établissement, de la santé, de l’éducation, du logement, du 
marché de l’emploi, d’organismes religieux, de la police, d’or-
ganismes de services de secours, et comprennent également 
des membres de la chambre de commerce, des employeurs et 
le Rural Development Institute (RDI) de l’Université de Bran-
don (Buckaschuk 2009). Au cours de la première étape de for-
mation du partenariat, le RDI a joué un rôle de facilitateur 
en réunissant des partenaires potentiels afin qu’ils puissent 
échanger des informations pertinentes.

Le partenariat s’est développé d’une façon relativement 
informelle ; aucun statut juridique, ententes et façon de gérer 
formelle ne le régissait. Bien que ce partenariat demeure rela-
tivement informel, il est néanmoins devenu de plus en plus 
institutionnalisé au fil du temps, au point où les partenaires 
tiennent des réunions régulières, organisent des évènements 
de perfectionnement professionnel pour leurs employés et 
leurs bénévoles, entreprennent des activités en communs, 
coordonnent la prestation de certains de leurs services, et 
offrent des tarifs spéciaux pour les entreprises d’interpréta-
tion.

Bien que ce partenariat ait été en grande partie informel, il a 
facilité la création de plusieurs autres partenariats plus for-
mels entre certains partenaires. 

Bien que ce partenariat soit en grande partie consultatif, cer-
tains membres contribuent des ressources ou des avoirs aux 
services offerts par d’autres membres ou travaillent ensemble 
au niveau opérationnel. Dans certains cas, la plupart des par-
tenaires prennent des décisions ensemble ou se partagent le 
pouvoir décisionnel quant aux services offerts lors de l’éta-
blissement et l’adaptation des nouveaux arrivants. Ce parte-
nariat à Brandon va probablement demeurer informel et pas 
très institutionnalisé. Il va en être de même pour plusieurs 
partenariats locaux et régionaux qui existent ou qui vont se 
développer au cœur d’autres communautés du Manitoba (Sil-
vius, 2005 ; Kelly et coll., 2013a et 2013b). Tout semble nous 
indiquer que pour que ces partenariats deviennent plus for-
mels et institutionnalisés, les dirigeants locaux et les agents 
d’immigration fédéraux vont devoir diriger davantage d’ef-
forts afin de faciliter la création et soutenir les Partenariats 
locaux en matière d’immigration (PLI). 

PARTENARIAT LOCAL EN MATIÈRE IMMIGRATION DE CALGARY 

Le partenariat local en matière d’immigration de Calgary 
(Calgary Local Immigrant Partnership – CLIP), qui a été éta-

bli en 2013, est un partenariat local très formel et fortement 
institutionnalisé qui touche à plusieurs secteurs et concerne 
plusieurs parties. Le gouvernement fédéral a créé la CLIP par 
un appel de propositions qui visait à établir une initiative 
de partenariats locaux pour l’immigration (Local Immigrant 
Partnership – LIP) dans les provinces de l’Ouest qui serait 
comparable à celle établie en Ontario. Leur objectif commun 
est de rassembler des intervenants de divers secteurs autour 
de la planification, coordination et collaboration intra- et 
intersectorielle pour la prestation de services d’établissement.

Afin de maximiser l’inclusion et l’efficacité de cette initiative, 
la CLIP est composée de quatre entités organisationnelles 
majeures – le conseil, un comité consultatif en immigration, 
des équipes de projet et le secrétariat. Le conseil est composé 
de vingt-et-un membres provenant d’une vaste gamme d’or-
ganisations gouvernementales et non gouvernementales de la 
ville de Calgary. Son rôle principal est d’élaborer un plan stra-
tégique basé sur le travail effectué par cinq équipes de projet 
spéciales, de réévaluer ce plan chaque année et d’offrir des 
conseils généraux à ces équipes quant à la mise en œuvre de 
ce plan. Les cinq équipes de projet sont formées de plusieurs 
membres de différentes organisations qui sont chargées de 
répondre aux besoins en matière d’établissement et d’intégra-
tion des immigrants. Le comité consultatif en immigration, 
qui est formé de 20 à 25 immigrants, contribue au dévelop-
pement du plan stratégique et de différentes initiatives de la 
CLIP. Le secrétariat, qui est formé de membres du personnel 
de la Ville de Calgary, de la United Way et du Immigrant Sec-
tor Council de Calgary, est responsable de fournir un soutien 
logistique au conseil, au comité consultatif et aux équipes de 
projets, d’assurer qu’ils ont accès aux recherches et aux cher-
cheurs nécessaires, et de rendre des comptes à Citoyenneté et 
Immigration Canada.

CONCLUSIONS 

Les partenariats deviennent de plus en plus communs et sont 
d’une importance capitale pour le secteur de l’établissement. 
Ceux-ci sont établis, gérés et modifiés par les actes et les déci-
sions délibérées des dirigeants d’organisations gouvernemen-
tales et non gouvernementales.

Toutes les organisations gouvernementales et non gouver-
nementales sont confrontées à d’importantes questions sur 
différents sujets, dont : est-ce que tous les partenariats dont 
nous avons besoin ont été créés ; est-ce que les partenariats 
existants pourraient bénéficier de changements par rapport 
à leur constitution ou à leur gouvernance, leur gestion ou de 
leurs cadres opérationnels ; est-ce que nous devrions mettre 
un terme à certains partenariats existants, et devrions-nous 
entreprendre d’établir de nouveaux partenariats. 

Lorsque l’on aborde ces questions, il est important, même 
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impératif que les parties concernées des secteurs gouverne-
mentaux et non gouvernementaux entreprennent différentes 
initiatives de partenariats dans leurs communautés locales 
et régionales. Parmi les initiatives les plus importantes, il 
y a l’identification de partenariats existants et émergents, 
l’évaluation de l’efficacité du fonctionnement de chaque 
partenariat, et l’évaluation du degré auquel ces partenariats 
contribuent de façon substantielle aux besoins en matière 
d’établissement / d’intégration des nouveaux arrivants. Il est 
également important que les partenaires actuels et futurs 
reconnaissent que les partenariats doivent avoir une configu-
ration et une façon de fonctionner qui soient assez flexibles 
pour s’adapter aux besoins changeants des immigrants.

Établir des partenariats est important dans les communautés 
de toutes sortes. Ceci inclut les régions rurales où le nombre 
d’immigrants continue d’augmenter et où les partenariats 
locaux aussi bien que régionaux sont nécessaires afin de ren-
forcer la capacité des services d’établissement de répondre 
aux besoins des immigrants en établissant une collaboration 
entre différentes organisations. En plus d’être une source de 
financement, les agences fédérales et provinciales se doivent 
d’assumer un rôle proactif afin de permettre, de faciliter et 
de soutenir de tels partenariats et les efforts de collaboration 
connexes entre les organisations communautaires. 

Conformément à leur mission et à leur mandat et aux prin-
cipes généraux de la responsabilité sociale, tous les interve-
nants gouvernementaux et non gouvernementaux doivent 
considérer s’ils sont aptes à jouer un rôle de gestionnaire, de 
facilitateur ou de soutien afin d’assurer que des partenariats 
appropriés sont établis afin d’optimiser la prestation de ser-
vices d’établissement aux nouveaux arrivants dans les com-
munautés locales et régionales.
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